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3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée con-
formément aux lois nationales.

ARTIcLE 4

Un État contractant qui n'est pas l'État d'immatriculation ne peut gêner
l'exploitation d'un aéronef en vol en vue d'exercer sa compétence pénale-
à l'égard d'une infraction commise à bord que dans les cas suivants:

a) cette infraction a produit effet sur le territoire dudit État;

b) cette infraction a été commise par ou contre un ressortissant dudit
État ou une personne y ayant sa résidence permanente;

c) cette infraction compromet la sécurité dudit État;

d) cette infraction constitute une violation des règles ou règlements rela-
tifs au vol ou à la manœuvre des aéronefs en vigueur dans ledit État;

e) l'exercice de cette compétence est nécessaire pour assurer le respect
d'une obligation qui incombe audit État en vertu d'un accord inter-
national multilatéral.

TITRE III

POUVOIRS DU COMMANDANT D'AÉRONEF

ARTICLE 5

1. Les dispositions du présent Titre ne s'appliquent aux infractions et aux
actes commis ou accomplis, ou sur le point de l'être, par une personne à bord
d'un aéronef en vol, soit dans l'espace aérien de l'État d'immatriculation, soit
au-dessus de la haute mer ou d'une région ne faisant partie du territoire
d'aucun État, que si le dernier point de décollage ou le prochain point d'atter-
rissage prévu est situé sur le territoire d'un État autre que celui d'immatricula-
tion, ou si l'aéronef vole ultérieurement dans l'espace aérien d'un État autre
que l'État d'immatriculation, ladite personne étant encore à bord.

2. Aux fins du présent Titre, et nonobstant les dispositions de l'Article 1",
Paragraphe 3, un aéronef est considéré comme en vol depuis le moment où,
l'embarquement étant terminé, toutes ses portes extérieures ont été fermées

jusqu'au moment où l'une de ses portes est ouverte en vue du débarquement.
En cas d'atterissage forcé, les dispositions du présent Titre continuent de s'ap-

pliquer à l'égard des infractions et des actes survenus à bord jusqu'à ce que
l'autorité compétente d'un État prenne en charge l'aéronef ainsi que les per-
sonnes et biens à bord.

ARTICLE 6

1. Lorsque le commandant d'aéronef est fondé à croire qu'une personne a

commis ou accompli ou est sur le point de commettre ou d'accomplir à bord

une infraction ou un acte, visés à l'Article 1", paragraphe 1, il peut prendre, à
l'égard de cette personne, les mesures raisonnables, y compris les mesures de

contrainte, qui sont nécessaires:

a) pour garantir la sécurité de l'aéronef ou de personnes ou de biens à

bord;

b) pour maintenir le bon ordre et la discipline à bord;

c) pour lui permettre de remettre ladite personne aux autorités compé-
tentes ou de la débarquer conformément aux dispositions du présent

Titre.


